
Critère  2.2

L’évaluation préalable

Obligatoire avant la signature de tout contrat de formation 

 

Les objectifs :
Cerner les connaissances et l’expérience acquises par le candidat afin de proposer un volume 
prévisionnel de leçons correspondant au profil du candidat.

Le moyen d’évaluation :
En véhicule-école – durée 1h :

1.  l’enseignant utilise une « fiche d'évaluation » comprenant un questionnaire théorique
et des excercices pratiques, permettant de déterminer les pré-requis essentiels à la 
conduite comme : les habiletés, la compréhension, la perception et l’émotivité,

2. Les points analysés :
1. connaisance du véhicule
2. coordination motrice
3. démarrage/arret
4. trajectoire
5. perception
6. comportement

LE RÉSULTAT DE L’ÉVALUATION CORRESPOND A UN VOLUME DE FORMATION – 
IL N’IMPOSE PAS UN NOMBRE D’HEURES, C’EST UN PRÉVISIONNEL.
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